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(57) L'invention concerne une aile de carrosserie de
véhicule automobile en matière plastique pourvue d'un
dispositif d'indexage de l'aile par rapport à un autre élé-
ment (2) du véhicule le long duquel s'étend l'aile. Le dis-
positif d'indexage comprend une pièce d'indexage (11)
supportée par une nervure (4) venue de matière avec,
et faisant saillie de, la face interne de l'aile (3), qui coo-
père avec une partie de l'élément (6, 15) afin de posi-
tionner l'aile par rapport à cet élément (2).

Plus particulièrement, l'invention concerne un en-
semble pour véhicule automobile formé d'une aile de
carrosserie selon l'invention et d'un projecteur adjacent
(2), dans lequel une partie de l'extrémité de l'aile (1)
s'étend à proximité du projecteur. Le dispositif d'indexa-
ge (4, 11) permet d'obtenir un faible jeu entre l'aile et le
projecteur, limitant ainsi un éventuel désaffleurement
entre la surface externe du projecteur et l'aile, notam-
ment suite à une dilatation thermique de l'aile.
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Description

[0001] L'invention concerne une aile de carrosserie
de véhicule automobile en matière plastique pourvue
d'au moins un dispositif d'indexage de l'aile par rapport
à un autre élément du véhicule. L'invention concerne
également un ensemble pour véhicule automobile for-
mé d'une aile de carrosserie selon l'invention et d'un
projecteur adjacent. L'invention concerne plus particu-
lièrement une aile avant d'un véhicule automobile, sans
toutefois s'y limiter.
[0002] Les carrosseries des véhicules automobiles
comprennent actuellement de plus en plus de parties
en matière plastique, par exemple en Noryl, telles que
les ailes du véhicule.
[0003] La réalisation d'une aile en matière plastique
peut poser des problèmes au niveau des interfaces en-
tre l'aile et un autre élément du véhicule. Par exemple,
dans le cas d'une aile avant de véhicule, l'aile s'étend
en partie le long du projecteur, plus précisément le long
du boîtier du projecteur et d'une partie de la glace du
projecteur invisible de l'extérieur du véhicule. L'aile est
également disposée de manière à s'étendre dans le pro-
longement d'une partie visible de la glace afin que la
glace et l'aile forment une surface externe sensiblement
continue. Cependant, sous l'effet de fortes chaleurs ou
d'un froid intense, l'aile subit des variations dimension-
nelles qui provoquent un désaffleurement entre l'aile et
le projecteur. Il est alors nécessaire de prévoir un rebord
le long du bord de l'aile adjacent au projecteur afin d'évi-
ter la formation d'un espace trop important entre l'aile et
le projecteur. Toutefois, le bord de l'aile étant très proche
de la partie invisible de la glace, et le rebord étant dirigé
en direction de celle-ci, il faut prévoir un espace au ni-
veau de la glace, entre ses parties visible et invisible,
pour loger au moins en partie le rebord afin de maintenir
l'aile dans le prolongement de la partie visible de la gla-
ce. Un tel agencement est particulièrement compliqué
à réaliser au niveau de la glace, notamment par moula-
ge. Il est tout aussi complexe de réaliser par moulage
un rebord plus proche de la face interne de l'aile.
[0004] L'invention vise à pallier ces inconvénients en
proposant une aile pourvue d'un dispositif d'indexage
permettant de positionner le bord de l'aile correctement
par rapport à un élément du véhicule de manière à limi-
ter le désaffleurement entre l'élément et l'aile dû à la di-
latation, ou à la contraction, thermique de l'aile. Le dis-
positif d'indexage permet de s'affranchir de la réalisation
d'un rebord au niveau du bord de l'aile, simplifiant ainsi
la fabrication de l'aile et de l'élément.
[0005] A cet effet, l'objet de l'invention concerne une
aile de carrosserie de véhicule automobile en matière
plastique pourvue d'au moins un dispositif d'indexage
de l'aile par rapport à un autre élément du véhicule le
long duquel s'étend une partie de l'aile, caractérisée en
ce que le dispositif d'indexage comprend une pièce d'in-
dexage supportée par une nervure venue de matière
avec, et faisant saillie de, la face interne de l'aile, la piè-

ce d'indexage étant apte à coopérer avec une partie de
l'élément afin de positionner l'aile par rapport à cet élé-
ment.
[0006] Avantageusement, le dispositif d'indexage est
placé à proximité d'un bord de l'aile à positionner par
rapport à l'élément afin d'améliorer le positionnement de
ce bord.
[0007] Avantageusement, le dispositif d'indexage est
placé de manière à positionner une extrémité de l'aile à
une distance prédéterminée de l'élément. Cette distan-
ce est par exemple déterminée afin de permettre à l'aile
de former une surface sensiblement continue avec une
surface adjacente, en réduisant au minimum un désaf-
fleurement.
[0008] Avantageusement, la pièce d'indexage pré-
sente un orifice apte à recevoir un doigt d'indexage so-
lidaire de l'élément.
[0009] Avantageusement, la pièce d'indexage pré-
sente une zone susceptible de se rompre en cas de
choc afin de limiter la transmission d'efforts entre l'élé-
ment et l'aile. Une telle structure permet de limiter la dé-
térioration de l'aile en cas de choc, limitant ainsi les ré-
parations à effectuer.
[0010] L'invention concerne également un ensemble
pour véhicule automobile formé d'une aile de carrosse-
rie selon l'invention et d'un projecteur adjacent compre-
nant une glace supportée par un boîtier, dans lequel une
partie de l'extrémité de l'aile s'étend à proximité du boî-
tier et d'une partie de la glace du projecteur, le dispositif
d'indexage étant agencé de manière à coopérer avec le
projecteur afin de positionner l'extrémité de l'aile à une
distance prédéterminée du projecteur.
[0011] Avantageusement, le dispositif d'indexage est
agencé de manière à maintenir un jeu minimal entre un
bord de l'aile et une partie de la glace du projecteur.
[0012] Avantageusement, le dispositif d'indexage est
agencé de manière à maintenir l'extrémité de l'aile sen-
siblement dans le prolongement d'une face externe ad-
jacente d'une autre partie de la glace du projecteur.
[0013] Avantageusement, la pièce d'indexage coopè-
re avec un doigt d'indexage situé sur la face arrière du
boîtier de manière à positionner l'extrémité de l'aile par
rapport à la glace du projecteur.
[0014] L'invention est maintenant décrite en référen-
ce au dessin annexé, non limitatif, dans lequel la figure
unique est une vue en coupe suivant un plan horizontal
XY d'une aile avant de carrosserie selon l'invention.
[0015] Dans la description, les termes "avant", "arriè-
re" se réfèrent à l'avant et l'arrière d'un véhicule auto-
mobile respectivement. Les directions X, Y, Z représen-
tent les directions longitudinale, transversale, et vertica-
le du véhicule.
[0016] La figure représente partiellement une aile
avant de carrosserie automobile, et plus précisément
son extrémité avant 1, et un projecteur 2. Seules les par-
ties voisines de l'aile et du projecteur sont représentées,
l'aile s'étendant à une distance relativement faible du
projecteur suivant la direction transversale Y du véhicu-
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le.
[0017] La face interne de l'aile 3, dirigée vers l'inté-
rieur du véhicule, est pourvue d'une nervure 4. L'aile
étant en matière plastique, par exemple en Noryl, la ner-
vure 4 est venue de matière avec la face interne 3. Elle
est par exemple réalisée lors du moulage de l'aile. La
nervure 4 forme un plan saillant de la face interne 3 et
s'étendant sensiblement suivant un plan vertical trans-
versal au véhicule. La nervure est réalisée à une distan-
ce prédéterminée du bord avant 5 de l'aile, lequel
s'étend sensiblement verticalement. L'aile est fixée à la
structure du véhicule de manière classique par des
moyens qui ne sont pas représentés.
[0018] Le projecteur 2 est réalisé de manière classi-
que. Sur la figure, ne sont représentés partiellement que
son boîtier 6 supportant une glace 7 et un masque 8. Le
boîtier 6 est fixé d'une manière connue en soi à la struc-
ture du véhicule (non représentée) de sorte que son
fond 9, dirigé vers l'arrière du véhicule, s'étende, au
moins en partie, dans un plan sensiblement transversal
et vertical.
[0019] La glace 7 présente une partie 7a qui s'étend
sensiblement suivant la direction longitudinale X du vé-
hicule, vers l'arrière, et qui est supportée dans une rai-
nure 10 formée sur un bord du boîtier. La partie 7a de
la glace est prolongée vers l'avant du véhicule par une
partie 7b visible de l'extérieur du véhicule, inclinée par
rapport à la partie 7a. La partie visible 7b de la glace
présente, au niveau de sa jonction avec la partie cachée
7a, un bord 7c dirigé vers l'extérieur du véhicule et
s'étendant sensiblement verticalement.
[0020] Le bord 5 de l'aile est conformé de manière à
épouser la forme du bord 7c lorsque l'aile et le projecteur
sont montés sur la structure du véhicule. La partie ca-
chée 7a et le boîtier 6 sont alors cachés par l'aile.
[0021] La nervure 4 est réalisée à une distance suffi-
sante du bord 5 de l'aile afin d'être située sensiblement
au niveau du fond 9 du boîtier, suivant la direction lon-
gitudinale du véhicule, lorsque l'aile est montée. La ner-
vure 4 peut alors supporter une pièce d'indexage 11 ap-
te à coopérer avec un doigt d'indexage 15 solidaire du
fond du boîtier 9. Le doigt d'indexage s'étend sensible-
ment suivant la direction longitudinale X, vers l'arrière
du véhicule. Cette pièce d'indexage peut être réalisée
en métal ou matière plastique. La pièce d'indexage et
la nervure forment un dispositif d'indexage de l'aile per-
mettant de positionner cette dernière par rapport au pro-
jecteur.
[0022] Dans l'exemple, la pièce d'indexage 11 s'étend
suivant un plan vertical et transversal YZ. Elle présente
une fente dans laquelle vient s'insérer la nervure 4 à
laquelle elle est fixée au moyen de vis 12 ou analogues.
La pièce d'indexage 11 présente un orifice 13 destiné à
recevoir le doigt d'indexage 15. La pièce 11 est conçue
de manière à ce que, lorsqu'elle est fixée sur la nervure
4, l'axe 14 de l'orifice 13 s'étende sensiblement parallè-
lement à la direction longitudinale X du véhicule. L'orifi-
ce 13 présente une dimension prédéterminée suivant la

direction transversale Y du véhicule, qui correspond
sensiblement à la dimension du doigt d'indexage 15
dans cette même direction. Les autres dimensions de
l'orifice sont choisies de manière à ne pas induire de
forces sur le doigt d'indexage dans d'autres directions.
[0023] Ainsi, lorsque le doigt d'indexage 15 est dans
l'orifice 13, la pièce d'indexage 11, fixée sur la nervure
4, maintient l'extrémité de l'aile 1 à une distance prédé-
terminée du projecteur 2 suivant la direction transver-
sale Y. La distance entre l'aile et le projecteur est ainsi
contrôlée, et en particulier, le jeu, suivant cette direction
Y, entre le bord 5 de l'aile et la partie cachée 7a de la
glace peut être réduit au minimum en choisissant des
dimensions appropriées de la pièce d'indexage et du
doigt d'indexage. De préférence, la pièce d'indexage est
conçue de sorte que l'extrémité de l'aile 1 s'étende dans
le prolongement de la partie visible 7a de la glace afin
de former une surface sensiblement continue avec cel-
le-ci, sans désaffleurement entre les surfaces conti-
guës.
[0024] Il n'est ainsi pas nécessaire de prévoir un re-
bord au niveau du bord de l'aile, ce dernier étant main-
tenu à très faible distance de la glace par le dispositif
d'indexage. Au contraire, il est désormais possible
d'amincir le bord de l'aile. Par exemple, la face interne
de l'aile 3, au niveau du bord 5, peut être biseautée (fi-
nition de type goutte d'eau) tel que représenté sur la fi-
gure. L'épaisseur du bord 5 est ainsi réduite ce qui per-
met de maintenir un jeu minimal entre la partie cachée
7a de la glace et le bord 5 de l'aile suivant la direction
transversale Y, tout en maintenant l'aile dans le prolon-
gement de la partie visible 7b de la glace du projecteur.
Ce jeu minimal est suffisant pour permettre une dilata-
tion ou une contraction du bord de l'aile sans toutefois
provoquer le désaffleurement entre l'aile et la partie vi-
sible 7b de la glace, en raison de la faible épaisseur du
bord 5 de l'aile.
[0025] D'autres modes de réalisation de la pièce d'in-
dexage peuvent être envisagés en fonction de la matiè-
re de la pièce.
[0026] Lorsque de la matière plastique est utilisée, la
pièce d'indexage peut être réalisée comme une agrafe
présentant deux parties venant se clipser l'une sur
l'autre et entre lesquelles est pincée la nervure. Des ori-
fices prévus dans la nervure assurent un bon position-
nement de l'agrafe et le passage des doigts de clipsage,
et éventuellement d'un doigt de positionnement, de sor-
te que l'agrafe ne peut facilement se détacher de la ner-
vure. Une des deux parties porte alors une troisième
partie orientée convenablement pour coopérer avec
une partie correspondante du projecteur. La réalisation
de la pièce d'indexage en matière plastique, en particu-
lier la même matière plastique que l'aile, permet de fa-
ciliter le recyclage de l'aile en évitant d'avoir à démonter
la pièce avant recyclage.
[0027] Une pièce d'indexage métallique peut égale-
ment être conçue comme une agrafe. Elle peut par
exemple être chaussée en force sur la nervure et main-
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tenue en place par des pointes dirigées vers le bord libre
de la nervure qui pénètrent dans la nervure. Il est tou-
tefois alors nécessaire d'utiliser une pièce de calibrage
pour positionner correctement l'agrafe, cette dernière
ne comportant pas de doigt de positionnement coopé-
rant avec un orifice de la nervure. La région supportant
la partie de l'agrafe coopérant avec une partie corres-
pondante du projecteur est alors orientée convenable-
ment. Elle peut éventuellement être décalée par rapport
à la partie de l'agrafe en prise avec la nervure.
[0028] De préférence, la pièce d'indexage 11 présen-
te une zone de faiblesse (non représentée) de manière
à permettre une rupture sous l'effet de chocs importants
suivant la direction longitudinale X du véhicule. Une telle
conception permet de limiter la transmission du choc du
projecteur à l'aile et de limiter ainsi la détérioration de
l'aile. Cette zone de faiblesse est par exemple située
entre l'orifice 13 et la partie fixée à la nervure 4, ou bien
la fixation de la pièce d'indexage sur la nervure peut être
conçue de manière à céder sous l'effet de tels chocs.
On pourrait de même prévoir une zone de faiblesse afin
de permettre la rupture de la pièce sous l'effet de chocs
transversaux, ou encore, la zone de faiblesse pourrait
être prévue sur le doigt d'indexage.
[0029] Dans l'exemple, la nervure et la pièce d'in-
dexage s'étendent sensiblement dans un même plan
contenant la direction d'indexage souhaitée, à savoir la
direction transversale du véhicule. La direction de la
nervure 4 s'étend toutefois généralement dans la direc-
tion de démoulage de l'aile de sorte qu'elle peut s'éten-
dre dans un plan ne contenant pas la direction d'indexa-
ge. La pièce d'indexage doit alors être conçue de ma-
nière à permettre une orientation convenable de l'orifice
destiné à recevoir le doigt d'indexage, par exemple en
inclinant la partie supportant l'orifice de manière adé-
quate. Dans le cas d'une pièce d'indexage en métal, on
peut envisager le réglage de l'orientation de la pièce
d'indexage au moment du montage, par exemple en
pliant la pièce, pour un ajustage plus précis.
[0030] De préférence, la nervure 4 s'étend unique-
ment sur une partie de l'aile sensiblement en regard du
projecteur. Elle pourrait toutefois s'étendre sur une lon-
gueur plus grande ou plus faible.
[0031] Bien entendu, dans un autre mode de réalisa-
tion, la pièce d'indexage pourrait comporter au lieu d'un
orifice 13, un doigt d'indexage coopérant avec un orifice
prévu dans le fond du projecteur.
[0032] Dans l'exemple, la direction d'indexation
s'étend suivant la direction transversale Y du véhicule.
Cette direction peut toutefois être différente en fonction
de la position relative des pièces à positionner. Par
ailleurs, on pourrait également prévoir une indexation
suivant plus d'une direction.
[0033] L'invention a été décrite en référence au posi-
tionnement d'une aile avant par rapport à un projecteur
de véhicule automobile, elle pourrait toutefois être adap-
tée au positionnement d'une aile avec un autre élément
du véhicule voisin de l'aile, le dispositif d'indexage pou-

vant par exemple coopérer avec une partie de la struc-
ture du véhicule. Par ailleurs, le projecteur pourrait pré-
senter une forme différente de celle décrite.
[0034] Il est également possible d'envisager plusieurs
dispositifs d'indexage sur une même aile, coopérant
avec un ou plusieurs éléments.

Revendications

1. Aile de carrosserie de véhicule automobile en ma-
tière plastique pourvue d'au moins un dispositif d'in-
dexage de l'aile par rapport à un autre élément (2)
du véhicule le long duquel s'étend une partie de
l'aile, caractérisée en ce que le dispositif d'indexa-
ge comprend une pièce d'indexage (11) supportée
par une nervure (4) venue de matière avec, et fai-
sant saillie de, la face interne de l'aile (3), la pièce
d'indexage étant apte à coopérer avec une partie
de l'élément (6, 15) afin de positionner l'aile par rap-
port à cet élément (2).

2. Aile de carrosserie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le dispositif d'indexage (4, 11)
est placé à proximité d'un bord de l'aile (5) à posi-
tionner par rapport à l'élément (2).

3. Aile de carrosserie selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce que le dispositif d'indexage (4,
11) est placé de manière à positionner une extrémi-
té de l'aile (1) à une distance prédéterminée de l'élé-
ment (2).

4. Aile de carrosserie selon l'une des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que la pièce d'indexage
(11) présente un orifice (13) apte à recevoir un doigt
d'indexage (15) solidaire de l'élément (2).

5. Aile de carrosserie selon l'une des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que la pièce d'indexage
(11) présente une zone susceptible de se rompre
en cas de choc afin de limiter la transmission d'ef-
forts entre l'élément (2) et l'aile (1).

6. Ensemble pour véhicule automobile formé d'une
aile de carrosserie selon l'une des revendications 1
à 5 et d'un projecteur adjacent (2) comprenant une
glace (7) supportée par un boîtier (6), dans lequel
une partie de l'extrémité de l'aile (1) s'étend à proxi-
mité du boîtier (6) et d'une partie de la glace (7a)
du projecteur, le dispositif d'indexage (4, 11) étant
agencé de manière à coopérer avec le projecteur
(2) afin de positionner l'extrémité de l'aile (1) à une
distance prédéterminée du projecteur (2).

7. Ensemble selon la revendication 6, dans lequel le
dispositif d'indexage (4, 11) est agencé de manière
à maintenir un jeu minimal entre un bord de l'aile
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(5) et une partie de la glace (7a) du projecteur.

8. Ensemble selon la revendication 6 ou 7, caractéri-
sé en ce que le dispositif d'indexage (4, 11) est
agencé de manière à maintenir l'extrémité de l'aile
(1) sensiblement dans le prolongement d'une face
externe adjacente d'une autre partie de la glace (7b)
du projecteur.

9. Ensemble selon l'une des revendications 6 à 8, ca-
ractérisé en ce que la pièce d'indexage (11) coo-
père avec un doigt d'indexage (15) situé sur la face
arrière (9) du boîtier de manière à positionner l'ex-
trémité de l'aile (1) par rapport à la glace (7) du pro-
jecteur.
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